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Michel et Teresa Clerc

par le cuisinier font un plat complet
très savoureux pour un jour d'hiver.
Chez Michel Clerc, les portions sont
toujours généreuses et il ne faut pas
compter y suivre un régime...

En été, le restaurant s'ouvre sur
une grande terrasse, assortie d'une
belle place de jeux pour les enfants.
La Tour est typiquement le genre de
café où l'on a envie de venir en
famille, pour une fête décontractée
où tous se sentent à l'aise. Et pour la
promenade digestive, les buts de
balade ne manquent pas: la très jolie
vallée de la Jogne, avec ses gorges
peu connues, le petit lac de Montsal-
vens, Charmey sont tout proches. De
toute façon, les patrons, qui connaissent

si bien leur coin de pays, se
feront un plaisir de vous indiquer la
route.

Et pour trouver le restaurant? Suivez

la route de Bulle à Charmey
et levez le nez : vous verrez un
marmiton de bois, accroché à un arbre,
qui ressemble comme deux gouttes
de crème de Gruyère au patron. C'est
là!

Maud Ledoux

Le Restaurant de la Tour

1653 Châtel-sur-Montsalvens/FR

Tél. 026/921 15 06

Fermé le mercredi

Consommation

Vous avez gagné...

«Félicitations, cher Monsieur Dupont! Vous trouverez ci-joint
votre confirmation officielle de paiement...»

Combien
de fois en avez-vous

reçus, de ces envois? Combien
de fois avez-vous répondu en

achetant une babiole, dans le but de
tenter votre chance, parce que bulletin

de commande et bulletin de
participation ne font qu'un?

A travers toute l'Europe, des
milliers de consommateurs ont fait
comme vous. Car les firmes qui se
livrent à ce juteux et mensonger trafic

ont de multiples ramifications.
Quant aux gagnants, potentiels ou
réels, ils restent totalement inconnus.
Ce qui n'a rien d'étonnant, puisque
ces concours sont, on le sait maintenant,

«bidon».
Le jeu consiste à faire croire à chacun

qu'il a gagné, en personnalisant
l'envoi, en imprimant votre nom à

tous les paragraphes. Les montants
enjeu sont partagés en plusieurs lots
entre les participants, montants qui,
comme le prévoient les conditions
générales, ne sont pas distribués s'ils
sont trop petits

Le sommet de l'arnaque a été
atteint, l'automne dernier, par la maison

Garantie Versand. La presse
quotidienne et la télévision se sont alors
fait l'écho de la mise en garde des
associations de consommateurs. On
pouvait «gagner» une voiture Nissan
Micra. Mais le garage censé livrer
l'auto à l'heureux gagnant n'existe
tout simplement pas! L'importateur
de la marque n'était même pas au
courant de ce concours et a porté
plainte contre Garantie Versand pour
concurrence déloyale. Il faut en effet
savoir que les concours dépendent
de la loi sur la concurrence déloyale
(LCD). Le piège, raffinement
suprême, consistait à demander au
soi-disant gagnant, vous peut-être,
de communiquer la date souhaitée de
mise en circulation du véhicule...

Dans de tels cas, les plaintes
n'aboutissent pas facilement. Un

juge a même estimé qu'un consommateur

moyen était à même de juger
qu'il s'agissait d'une participation à

des chances de gain, et non d'un gain
réel et immédiat.

Pourtant, les piégés sont souvent
des personnes âgées, qui ne lisent
plus très bien les petits caractères et
ne voient que les grosses lettres qui
disent «vous avez gagné». Les textes
sont si habilement rédigés que n'importe

qui peut s'y laisser prendre.
C'est l'avis des juristes des associations

de consommateurs. En France,
des firmes ont dû, suite à des procès,
indemniser les clients lésés. Les
personnes défavorisées, à petit revenu,
sont particulièrement vulnérables.
L'idée d'un gain important peut les
tenter, en voyant par exemple un
«faux» carnet d'épargne à leur nom.

La FRC (Fédération romande des

consommateurs) ne saurait admettre
de telles pratiques mensongères au
détriment des plus faibles. Avec les
associations de consommateurs de
Suisse alémanique et du Tessin, elle
lance une pétition qui vise à introduire

dans la loi sur la concurrence
déloyale un article supplémentaire
concernant les promesses
fallacieuses de gain, afin que les

concours «bidon» ne puissent plus
exister.

A noter que cette action ne vise que
les concours qui sont des arnaques,
et non ceux organisés par des

commerçants, en toute loyauté. Seuls les

concours correspondant à des
mailings du genre de ceux mentionnés
dans cet article sont donc concernés.

Janine Chassot/FRC

Si vous avez des questions sur ce
sujet, ou un témoignage à apporter,
n'hésitez pas à écrire à Générations,
rubrique Consommation, case postale

2633,1002 Lausanne.
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